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LA LOI POUR TOUS
Consultations légales,porl etarte- Hious, nvoents du barresu de Québec.

URINE pour vos 
— YEUX

POUR VOTRE COMMODITÉ
noue mettons à la disposition le 11 clientèle de la cam- 
page et du district, notre service d’impression. Noue 
sommes outillés pour exécuter tous travaux d’impres- 
sions, entre autres :

AVISIMPORTANT.—Nos correspondants que cette pageinteress won... ==================== 

=============== 

le correspondant et les avocats; 40 Si le correspondant désire une “amonl. immé
diate, par lettre, nos avocats consultants peuvent exiger des honoraires.

FORMULES, LETTRES DE
EN-TÊTESDE LETTRES, FAIRE-PART
CIRCULAIRES, FACTURES, Etc., Etc.
Nos prix sont modiques; Demandes cotations.

Prompte livraison.

LÈ “SOLEIL” Ltée
(Département de l’imprimerie)

"ROP"ITAIE, CPNOINT D’WN IOT. times d’un accident ”r u vol ferrée qui traverse 
CP, à, —, —ai une proPriNide, huit, ma terre. La compagnie de chemin de fer avait arpert, de..front sur an lot de Vint-huit arpents négligé de faire cetie clotere, et elle refuse d'acré- —“‘""" “"‘-‘‘""": der à ma réclamation, sous prétexte, que je n’avais 9nNi est ‘e proprietaire de" Partie “".la") pas de cléture aux deux extrémités de ma terre, tourne — thomin —• —... nhtinretinn’ Al-je tout de même le droit de réclamer?

ECLAIRAGE MUNICIPAL (R#p. à L, I,.).— Bi rune quetconcne J _ 
======= =====*==* 

ri9"e ret-on faire annuler ce contrat? » ——menage 
appelé* il donner leur approbation. 7 • par le procea-verbal de la route, et ces eunuivoel”,

PREeCuITION DE TAXES, itep. a A B > eunewentzspourentzgten" z"nreae/u net drens 
Q. En 1924 , J’ai acheté une terre dont l’acte de a-t-il le droit, sur lademane aterieconueil

vente mentionnait que la propriété m’était dévolue «ter* de U paroisse.de dreern"=r" 
zrvemtasncyæetzndrenaweccemre zzzreoE.: fommortotcmtrenten.dectdtszeoand-ieiomn 
mmapoommaedmer" " “*" de .a^nÆ’ 

--..=.==.= -Eerr#--.,"’ qunesmizemounte.szazzmednin.s  
de n’avoir pas reclame le plein montant et en est-i wrenpen.■ seAtandire qei la municipalité à Je dein dire que je n’ai pas de chemin sur ma pro- - —- 
responsable, vu que le vendeur est disparu, et Lertretien de la route, elle doit entretenir les deux priété proprement dite. . A — est évident qu en vertu des Statuts rrovin-que deraler’ fossés; lorsque les contribuables ont des parte ciaus, toute compagnie de chemin de fer est obligée

routes, les forséa tombent à leur charge, bien que R. Le Code municipal règle ia question d’une de construire den clôturer pour éviter aux proprie-
- R. La reepoembilitô du «crétaire—. dans un les cultivateurs voisins s’en servent pour égoutter facon très claire A l’article 530 et declare en subs- taires voisins des accidents a leurs bestiaux. Notre 

tel cas, ne nous parait pas casrement établi ear leur terrain. En effet, lee fossés le long des routes tance que toutes les fois qu’un lot ou un terrain a correspondant est-ilen état de prouver que ses ani- 
son erreur involontaire, “probablement,."Remisse ont deux buts; assainir la route et servir a égoutter été divisé entre plusieurs propriétaires ou «eu- maux ont raené sur la voie en raison de l’absence de pas a Facheteur le droit de recours contre le ven- les terrains voisins. C’est done en se basant sur pants, apres la passation d’un reglement ou la con- clôture, dans ce cas, il n 3 a pas de doute qui I a un 
deur. A moins done de prouver la nacligence < ou- ces principes que la municipalité doit ce baser, fection d’un proces-verbal qui assujetti ce lot aux recours en dommages contre la compagnie. D‘ autre 
pabie du eacréteirc-tréeorier dans rSécntion de Ajoutons qu’en vertu de l’article 472, la munie- travaux d'un chemin, Mo., tous les occupants ou part, vu i abrence de clôture 11 extrémité do ra 
ses fonctions, nous doutons qwi soit condamne palité a le droit de déclarer que ces travaux seront proprietaire du lot divisé sont ténus solidairement terreildevra feireune preuve très claire que lncci- 
au remboursement de la somme que l’acheteur lui n tout en partie A la charge de la munici- sauf leur recours I un contre l’autre, en proportion dent stdd unigyeme ‘ à.absence.de coture le a payée. Palité. Nous ne croyons donc pas, d’apres les expli- de la valeur du terrain qu'il occupe aux travaux ions de voie/ferrée, et que animaux tuée par

______—• rations que nous donne notre correspondant que ordonnés par le procès-verbal ou règlement, à les convoisnt’ont atteintla ligne du chemin de fer
TAXE SUR LA SUCCESSION à M la corporation municipale ait abusé de ses droite, moins que la situation d’un chacun soit réglée par par les extrémités de sa terre. En un mot, 1 action

G.k—Q. Quel montant d’argent fout-Il laisser à . . —............. un proces-verbal ou un reglement nouveau. Il n’est se.rCeume à une question de preuve, mais nous con-
sa mort pour payer la taxe du gouvernement"* "ROLE DEVALUATION.— (Rép. à J.-s. C.).— donc pas nécessaire d'avoir front sur le chemin seillors à notre correspondant de mettre la compa-

C. Dans le cours de l’année, le conseil nomme des public pour être tenu aux travaux de « chemin. aie en demeure de construire ses clôtures et bar-

-mm-mmme: --=========== pvomonaoranonnjonalae -========== 
J& -—= === ===m ====- ================== 
père ou belle-mere ei gendre oubru.” Torque taxes plus élevées qu’il:ne devrait. Peut-onie pour- turc de mon voisin est sur son cote du fossé, et la tentadatteindre 1 autre partie de ** terre, pans faire

—. l’héritage ainsi transmi aux enfants ou aux aseen- Suivre en dommages pour le montant qu’Il a payé mienne sur mon terrain. Un «Lin peut-il tra- “n gtour ___________
dante,, on A lépoux ou A l'épouse excède quinze ” Pu— verser la cloture etxeniz abattre des arbres nui se RETRIUTION MENSUELLE. —(Rép. à XJ —wlls.dollN"aronta"son “sPTTS-POARLensq,rnl: M.Zoreqwun.contethmhlc—. raisons de «uvetdans.em.im.de!. eou.de . Raaamdacat.nueteuerteanz-sen.coreOrptlonsmuniet
mupsSormerzesetymilesenonretnenttekaz pirressnronope-szet.A.szerrnusos/.Aonzscig.o tEat.goartion.duposre.sorsorqFdar/Cai.:: çumbmtszzcepe=seSFszetrtertesst=ezelF-i?Ma"F 
du montant délaisse par le défunt. Lorsque Isaase pour Porter cotte plainte lorsque le rôle est déposé de ligne dont la ligne droite est interrompue par tenantyle.micia.teaaionteiretribution men- 
est applicable dans une succession en ligne directe, pou examgrg encoree • ntribuable peut porter une dépression du terrain à un certain endroit, pies alentsas‘"creonrAeNruaz
le premier cinq mille dollars est toujours excepté - eias de ViVe-voir uevant le conseil muni- Nous supposons que notre correspondant voudrait maravant "re an wavaientas Tneng 
de la taxe. cipalorsque celui-ei s’assemble pour examiner le savoir si le fossé doit continuer en ligne droite. "“Earafeemiaenrd—emems"

S’il s’agit d’une succession dévolue au frère ou à role.d évaluation. Quant à l’action en dommages, ou s’il doit suivre le cours de cette dépression de corporation scolaire arait-elle le droit défaire 24 
la sœur, ou neveux et nièces du défunt, la taxe est nous ne croyons pas qu il soit utile d‘y avoir recoure terrain. Nous comprenons qu’il s’agit, dans la cir- cororaien "coure “arene le droit de foire cela" 
de 5140 sur toute succession ne dépassant pas en ” circonstance. — constance de s’entendre entre les deux voisins etK. Dans notre opinion, In corporation munici-
cinquante mille dollars. Lorsque le montant -. -------------------- , ' que l'endroit où passe le fossé peut, pour éviter du pale ne peut exiger la; rétribution mensuelle des
dépasse cinquante mille dollars, la taxe est de 90 —ATION—(Réponse à JE. L.).—Q. J’ai travail supplémentaire et favoriser l’ecoulement des parents qui n’ont pis d enfants aux écoles, et nous

Il y a aussi des droits additionnels imposés sur porte deys cents billots sur ia terre de mon voisin, eaux; contourner le cap de cette dépression. La croyons que 1 article 2739 nous donne raison sur
K toute fortune qui dépasse centmille dollars. Ajou- i zossédait un moulin, et cela, avec le consente- clôture peut suivre la ligne même du terrain afin ce point. Disons, toutefois, que ai les parents ont 

tons, pour être complets, que les polices d’assu- ment de ce dernier. Depuis, ce moulin a été incen- d’empêcher les antres personnes d’empiéter sur la des enfants de seps à quatorze ans, en age d’assister
TAnees sur la vie sont sujettes au droit de succession 9 et la terre a été vendue. Le nouveau proprié- propriété des intéressés. 1 école, et qui, cependant, n y assistent pas, la
de lameme manière que tous les autres biens- taire me demande 010.00 comme location de son —------------ - rétribution, mensuelle est tout de même exigible, à
meablee. terrain. Suis-je oblige de le payer? Son beau-pere CHARGE DE MARGUILLER. (Uép éA.PJ. moins que les enfante soient incapables de fréquen-

- - - - - - - - - - - - -  me doit €10.00 et c’est peut-être le mo, n de m’ae- Q. Un homme ne sachant alike ni écrire pent-il ter l’école, à moins de maladie grave, pour raison
ELECTEUR MUNICIPAL—(Rép. à J.-X; D.).— quitter de cette dette; suis-je obligé de la payer ? occuper la charge de marguilier 2 d’infirmité, ou parce qu’ils sont dans un collège ou

Pent-on foire voter à une élection munici- une autre institution déducation, pour y parfaire
paie le gts d’un cultivateur qui travaille à la ville. H. Vu qu’il s’agit d’une petit somme nous R. Nous ne trouvons rien à ee sujet dans la loi leurs études.
et qui vient chez son père le dimanche, quand il croyons qu’il vaut mieux pour notre correspondant relative aux paroisses et fabriques, et nous ne con- ru P —
ie travaille pas? de régler l’affaire à l’amiable, attendeaque RTnesë naissons pas de précédent à ce sujet II nous parait ESE-CF USE CHARGE WBHWER p.

présumé donné, loreeue U tada t .9 —2 cependant qu’il faut être paroissien tenant feu et au même). conseil de la municipalité a
H. Nous ne eroyons pas qu’un tel individu soit- portionnée avec la valeur Tes service* rendu» lieu pour être élu à une charge de marguilier et nommé un contribuable pour agir comme constable

- électeur au sens de l’article 214 du Code municipal , Notre correspondant ne peut compenser pour Es quo lo fait d’avoir des contrats, avec la fabrique donelamuoieinnl ea" i . sontribua" ' ea-t-i ” droit 
car il manque une des qualités requises pour profiter somme que lui doit le beau-pere de celui gui possède peut être une raison de déqualifier cet officier de “ reruser a agir en 4 • qualité?
de is faveur que lui accorde la loi, dans ledit article, le terrain, à moins qu’il n’y ait accord entre le* a fabrique. R. La charge de constable ne nous paraît pas une
En effet, il est nécessaire, pour être électeur muni- parties à ce sujet. * ———— ", i charge municipale dans le sens du Code, et nous
cipal, d’etre, non seulement fils de propriétaire, ....- . . - - RESPONSABILITH— -(Rép. à G. P.).—G. J‘a croyons qu’un contribuable peut refuser, sans être-
mais aussi de posséder les rois qualités suivantes: CONTENANCE DE LOT.R6 as m — vendu un merceat de terrain à U municipalité: sur soumis aux pénalités F réécrites par la loi.

lo Etre majeur et sujet britannique; Q. J’ai acheté une terre au prix de s8 000 M . ce terrain se trouvait une certaine quantité de gra- - ------------------ --
2o Travailler depuis un an sur la terre pater- lequel S’ai donné une somme de $1′000.00 au vier qui lui était nécessaire pour la construction des g • g

ne moment du contrat, et $1,000.00 en prenant’pos chemins publics. J’ai construit des elotures dans Les séminales
20 Etre inscrit sur le rôle d’évaluation. session de la terre. Je devais donner la palan la ligne de séparation en re nee deux terrains. La .

de prix de vente le 1er mars 1925; a cette dernière corporation * ***•?* du gravier et a creusé le C était la tribu qui Rallia le Vieux Ponce
- - - - - - - - - - - - - - - - - .- - -   époque, je n’avais pas la somme nécessaire, mais terrain, sur une, hauteur detrente. Atrente-cing de Léon lorsqu’il atteignit les cotes glo- —- - - - - - - - - - - - - - • .- - - - - - - - Aalcdesctuyrrt.deyuita qusss"acerve.contemeit,no3 Eisodsal"ke ptausone Eonte.Eoeonwordetes.‘sa rieuses de U Floride à la recherche de U

I 1a_ J’ai constate au bureau d’enregistrement qu’Ty terre sur laquelle reposait ma eloture a glisse dans Fontaine de la Jeunesse. Les descendais us
■ J ( J C 2 C avait une hypotheque de 56,000.00 qui n’avait pas Eeacavations entroinont,n.dhoture.el '" pjauets, de ces Indiens errent encore dans les3 fhénasomi“““i. "vente yeudent-bienaaue te contrat ita^kipalUé qui prélend?*p»; êtres"édpon® taillis mais Is. Ligne Cotière est capable

charges et hypothèques. E. Vendeur m’a dtoutes sable, et avoir le droit de creuser eu ligne verticale de dérouter l‘imagination.
force souvent les veux parce que je n’avais pas paye le ier mars 1925. dans les limites de leur terrain- Quels sont mes Emaillée de villégiatures merveilleu-
1UIUC *== ICO Nousavone plaidé la.comeeset ie jugement in’n été J" H ses, munies d’hôtelleries luxueuses, de
La Murine les soulage „ grpobeserderzrazsimn.sreskcoün asmonnospi pdiahde lar.s boulevards bordés de palmiers, et

“ D R. En ce qui cotioernc la contenance du lot, les l’espace au-dessus de son terrain, à l’infini, c'est- dés routes idéales, la Côte de la Floride
—,s , , . . i i , tribunaux.ont l'habitude do considérer s’il y a une à-dire gu’illuiest permis de creuser ou de constuir attire chaque hiver des milliers de visi-

L’éclat aveuglant du soleil sur laoifférence importante au point de vue de ia valeur sans que personne no puisse mettre de limits a fi 5 —="!
neige est de nature à vous irriter les de la propriété entre la quantité d’argent mention-l’exercice de leurs droits. Bien entendu, tout droit P •
— T» mal d’wux commence ... née au contrat et celle que la terre contient réelle- doit s’exercer sans causer du dommage aux voisins. Alors que les habitants du nord gre-
yeux, — mai a ytux commen sou * ment. Dans le cas ou cette qualité diminue la et suivant les reglements en force dans l’endroit ou lottent, le chaud soleil brille sur les plages

h vent de cette manière. I sagit de préve- valeur de la propriété, il est possible pour le vendeur un tel terrain est aituo. Nous croyons done qu’en Mo aa,.)-
■ nir ‘a chose en s appliquant quelques d obtenir soitla cancellation de la vente, soit une principe, la corporation avait le droit de creuser argen’ee “are. nrtanonge
, . rie Marine inoffensive du a. diminution du. prix, proportionnées à la diminu- son terrain à la grandeur qu'elle désirait, mais nous canotage, le golf, la peche et d autres souttes .‘—.“. tion de superficie du terrain. sommes d’opinion, d’autres part, qu’elle ne pouvait amusements encore battent leurs plein,

ment que tous entree de aenors. Dautie part, lorsque le vendeur livre une pro- exercer ce droit qu’en autant qu’elle ne causait 1+ dire cotte terre anclarmed
■ chose soulage immédiatement 1 effort et priété quitte de toutes charges et hypothèques, il aucun préjudice s autrui Or, d’après la nature du ,—. “e “es ureenenanteresse vous donne dela.vigueur aIe Com- ffteiRMiinKjffisai: i^ii’.i’S.'srX".^^ mencerenlusnge dès avjouurdhul.

Comme In cause a été soumise à un juge, il est croire que la corporation, dans les efreonstances, nian train de luxe du Canadien Nato- 
probable que celuuri n’a pas trouvé de raisons avait lo droit d’agir comme elle l’a fait. nal—offre des raccordements directs pour
suffisantes pour annuler le contrat, et si. comme ---------------- U Tlaride
nous croyons le comprendre par la lettre de notre CLOTURE LE LONG DES CHEMINS DE 1. . 1 . —
correspondant, sa caure a été portée en appel et FEI.—(Rép. à P. L.). —Q. Une compagnie de che- Demande de Plus amples renseigne, 
perdue, nous ne voyons pas ce qu’il peut faire min de fer est-elle obligée de clôturer de chaque ment 8 A il importe quel Agent du ( ana- 
davantage, caril ne, peut recourir A une Cour de de sa ligne, lorsque ia Voie traverse ia terre dieu National, ou aux bureaux de h 
il Cour d’appel né se pole pronones ea ea "aveu: fcawoxonbmërzs"mH"Menssaad“‘owr aesil Ville 10 rue Ste-Anne et 231 rue St-Jo 

seph. Tel. 2-8200.
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